
 
Cher.e.s membres, 

 

Voici que débute une nouvelle saison qui se voudra, je le 

souhaite, fructueuse et enrichissante. 

 

De notre côté, nous travaillons sur la mise en place des 

nouvelles règles relatives à la réforme de l’arbitrage. La 

Commission reviendra vers les intéressés pour les briefer. 

 

Attention : à partir de cette saison, tout organisateur de 

compétition devra se conformer également aux règles établies, 

notamment pour la convocation de l’équipe arbitrale (1) et le 

défraiement (2) : 

 

(1) la demande d’arbitres devra se faire auprès de la 

Commission d’arbitrage, 

(2) la FFKAMA facturera les frais de prestation à 

l’organisateur 

 

Les années précédentes, nous avons reçus beaucoup trop de 

réclamations intrinsèques à des problèmes de « copinage », de 

« communautarisation », … Pour éviter les polémiques, nous 

avons donc décidé que les organisateurs n’auraient plus le droit 

de choisir les arbitres. La Commission d’arbitrage se chargera 

de cela en toute neutralité. 

 

La fédération reste bien entendu à l’écoute des doléances des 

personnes qui la composent. Évitons les contestations à 

l’emporte-pièce, mais soyons réceptifs aux dispositions 

réglementaires et faisons preuve d’une empathie construite 

autour de la logique. 

 

Nous désirons également réfléchir à un amendement du ROI 

(article 71) suite aux travaux de la Commission de discipline sur 

un cas ponctuel très particulier. 

Nous rappelons toutefois aux « sportifs » qu’il est formellement 

interdit de s’affilier dans d’autres fédérations (double affiliation) 

et de participer à des événements contre l’accord éventuel de la 

fédération. 

 

Nous sommes tenus de respecter le décret de la Communauté 

française et les règlements nationaux et internationaux. 

 

Nous vous souhaitons une excellente saison pleine de réussites. 

 

 

 

Clarisse LOCOGE 

Présidente FFKAMA 
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